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3 mai 2024 

 

L’arbitrage est tombé : le SNEPAP-FSU apprend la 
réduction du déploiement de PRISME à une seule 
antenne sur la DISP Grand Est, à savoir THIONVILLE 
(57). 

 
En urgence, la DAP s’engage à autoriser le recrutement 
de contractuels supplémentaires pour accompagner les 
SPIP qui sortent de l’expérimentation, pour le travail de 
reprise de données, celle-ci n’étant pas automatique de 
PRISME vers APPI. 
 
A ce jour, nous ne savons pas si cette décision aura un 
impact sur le calendrier du déploiement sur l’ensemble du 
territoire, ni sur les modalités futures de ce déploiement.  
 
Le SNEPAP-FSU restera vigilant quant à l’avenir de ce 
logiciel métier, afin qu’il réponde au mieux aux besoins 
des terrains.  
 


